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L'exercice de l'année 2018 génère un résultat excédentaire de 5151,35€ . Le 

Conseil National adopte à l'unanimité la résolution selon laquelle nous 

affectons cet excédent en report à nouveau.
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DES CHARGES 
MAÎTRISÉES

 

Statistiques de gestion 

Pour son fonctionnement, le syndicat 

n'a pas souhaité faire appel à un 

prestataire. L'objectif a été de 

faciliter la gestion des adhésions à 

un moindre coût tout en ayant un 

service de qualité. Nous avons pris 

un abonnement mensuel auprès d'un 

service de gestion d'adhésion en 

ligne. 

DES CHARGES 
MAÎTRISÉES

En fin 2017, nous avons investi sur le site de l'annuaire 

professionnel des sophrologues du SSI. Pour faire découvrir 

cet annuaire, nous avons réalisé un clip publicitaire avec un 

metteur en scène et de véritables acteurs. L’objectif étant de 

diffuser cette vidéo sur les réseaux sociaux afin de faire 

connaître au plus grand nombre l’existence de cet annuaire.



ADHÉSIONS EN CONSTANTE 
PROGRESSION

 

Statistiques de gestion 

La cotisation des adhésions constitue la 

principale ressource  du syndicat. 

Au 31/12/2018 nous avons 8250,00€

de recettes contre 2115,00€ en 2017. 

Les adhésions représentent 78% des 

recettes. L'annuaire représente 22%. En 

2018 nous avons ouvert l'accès à 

l'annuaire aux sophrologues non membres 

du SSI. 

 

DES RECETTES 
EN PROGRESSION

Notre nombre d'adhésion évolue, les membres professionnels 

représentent 86%  de nos adhésions, les membres associés 

étudiants 4%  et les membres associés sympathisants 1%.

 



CONCLUSION

 

 

Bien qu'il ne soit pas possible de comparer 

l'exercice 2018 avec celui de 2017 (nous 

n'avons pas assez de visibilité) nous pouvons 

néanmoins constater que le nombre de nos 

adhésions ne cesse de croître. 

Nos dépenses sont maîtrisées, ce qui nous 

permet dès la première année de générer un 

résultat excédentaire de 5151,35€.

Nous pourrons faire un comparatif sur l'année 

2019 par rapport à 2018. Ainsi nous aurons des 

éléments pertinents afin d'adapter notre 

stratégie de fonctionnement. 

Les projets pour 2019 :

Optimisation du référencement de l'annuaire 

professionnel du SSI,

Inscription auprès de l'UNAPL,

Participation à la commission norme Afnor pour 

le référentiel métier de sophrologue,

Développement des partenariats afin 

d'améliorer notre visibilité auprès du grand 

public et des institutions. 
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